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 Centrales à biomasse : sont-elles vraiment durables ? http://euradio.fr/2021/04/22/les-centrales-a-biomasse-sont-elles-vraiment-durables-smart-for-climate-27/

 Recyclage : changer notre comportement http://euradio.fr/2021/04/29/recyclage-changer-notre-comportement-smart-for-climate-28/

 Cleantechs : engouement des investisseurs  http://euradio.fr/2021/05/06/l-engouement-des-investisseurs-pour-les-cleantechs-smart-for-climate-29/

 Crise sanitaire et reprise économique : quel impact pour le climat ? http://euradio.fr/2021/05/13/la-crise-sanitaire-et-la-reprise-economique-quel-impact-pour-le-climat-smart-for-climate-30/

Et maintenant, on fait quoi ? Au-delà des intérêts particuliers et des convictions idéologiques, une chose est sûre, le
climat fait partie des biens communs. Il se dérègle durablement, ce n’est plus une hypothèse d’école mais une certitude
dont les conséquences se feront sentir partout, plus ou moins brutalement et directement, mais partout. Pour
préserver ce bien commun, il faut faire des choix.
 Oui, c’est mieux chez les autres, évidemment ! Toutefois, les types de réaction des contestataires à tout projet

pro-climat interrogent sur le degré d’appropriation des enjeux climatiques.
 Faire de la pédagogie : Il est urgent de reprendre son bâton de pèlerin. C’est un des principaux enseignements qui

ressort de la Convention Citoyenne pour le Climat. Dès qu’un ensemble de citoyens prend le temps de se
renseigner sur le sujet et en discute avec des experts divers, presque tout le monde devient écolo.

 Imposer des projets sur un territoire ? Avant, maximisons les efforts pédagogiques auprès des acteurs politiques et
économiques. Cela permettra de discuter, de mieux calibrer et de rendre acceptable ce qui est nécessaire.

 Sommet Climat à l’instigation de J. Biden : surenchère des Etats dans leurs objectifs de réduction des gaz à effet de serre.
 Allemagne : se doit d’augmenter ses objectifs de réduction de gaz à effets de serre après la censure d'une partie de sa "loi climat", 

jugée trop peu ambitieuse par la Cour constitutionnelle.
 Agence internationale de l’énergie : un appel pour la première fois de façon aussi claire à ne plus investir dans de nouvelles 

installations pétrolières ou gazières.
 Chine : elle déclare que le charbon jouera un rôle « moins dominant » que par le passé.
 EDF : après des années de retard, étape importante qui devrait conduire à la construction d’un projet nucléaire en Inde avec une

capacité totale de 10 GW pour approvisionner 70 millions de foyers.
 Bosch : un des plus gros équipementiers automobiles mondiaux, mise sur l’hydrogène et va y investir 1 Milliard d’euros d’ici 2024

La protection des baleines serait un moyen efficace de lutter contre le 
dérèglement climatique ! 

« Comment réconcilier recherche du bien commun et expression des intérêts particuliers ? »

C’est ce qu’affirme une équipe de chercheurs : les baleines seraient
responsables de l’absorption de quelques dizaines de tonnes de CO2 au
cours de leur vie.
 Elles accumulent de la matière organique (du carbone) dans leur

organisme. Lorsqu’elles meurent, elles séquestrent ce carbone au
fond de l’océan.

 Elles contribuent aussi à fournir des nutriments essentiels au
phytoplancton, un ensemble de milliers d’espèces, capable de faire
de la photosynthèse, qu’elles aident à faire remonter à la surface.

Le phytoplancton produit du dioxygène comme les plantes en captant
de grandes quantités de CO2. Aujourd’hui il ne reste plus que 1,3
millions de baleines sur la planète. Si leur population augmente à 4 ou 5
millions, cela contribuerait à l’absorption de 1, 7 milliards de tonnes de
CO2 par an, soit 4% des émissions anthropiques de gaz à effet de serre !

Actualités

« Le saviez-vous ? » Action climat et gestion financière

Les chroniques Radios hebdomadaires

Au cœur du financement des marchés, le secteur bancaire
a une place prépondérante dans la gestion crédit et
actions - gestion de style "value". A la traîne ces dernières
années, les banques affichent désormais des performances
de +30% à la fois en Europe et aux US en 2021. Cependant,
le secteur est difficile à appréhender au regard de sa
contribution aux émissions de GES, tant les scopes 1, 2 et 3
reportés sont dérisoires, tant que l’on ne tient pas compte
de leur rôle de prêteur.

Dès lors, il est primordial de connaitre leurs expositions aux 
secteurs hautement émetteurs à travers leurs bilans et de 
juger de l’ambition de leur politique climat. Des données 
toujours complexes à obtenir, mais qui peu à peu 
deviennent disponibles grâce aux ONGs1 et agences2.

1https://www.ran.org/wp-content/uploads/2021/03/Banking-on-Climate-Chaos-2021.pdf
2https://www.bloomberg.com/graphics/2021-wall-street-banks-ranked-green-projects-fossil-fuels/

« Les éoliennes c’est moche, ça fait du bruit et ça tue les oiseaux ». « Y a qu’à les mettre en mer ! » « Mais non, elles vont 
dégrader nos conditions de pêche ». « N’en profitez pas pour nous reparler de nucléaire »…/…
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Pour aller plus loin : quelques éclaircissements sur le langage utilisé

Sources : Fideas Capital
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Règlement Taxonomie : Définit pour certaines activités économiques (production d’électricité, transports publics,

construction d’immeubles…/… au total 76 activités particulièrement concernées parmi plus de 400) des critères pour
affirmer qu’elles sont « durables » au regard de 6 objectifs environnementaux (les 2 premiers sur le climat, les autres
encore en phase d’élaboration), en fixant des critères à atteindre, qui une fois atteints, permettent à l’activité de la
société d’être considérée « verte », et vers lesquels la plupart ne sont encore qu’en « transition ».

ClimateTransition
Réduire de 30% l’empreinte 

carbone comparée à un 
indice par capitalisations

Paris Alignment 
Réduire de 50% l’empreinte 

carbone comparée à un 
indice par capitalisations

Article 8
Les produits qui promeuvent des 

caractéristiques 
environnementales et/ou sociales 

Article 9
les produits qui ont pour objectif 

l’investissement durable

Règlement de l’UE=«SFDR»

Les obligations de reporting
de la durabilité en finance

AMF règle 2020-03
Fonds catégorie 1

Argument central : nom et DICI

Poursuivent un objectif durable
Mesuré par un indicateur tangible

Sont significativement engagés dans la 
durabilité, mesurée par une notation de 

portefeuille

AMF règle 2020-03
Fonds catégorie 2

Pas dans le nom, modeste dans le DICI

Engagés dans la durabilité, mais de 
manière non significative.

MIF : Règlemente
le conseil financier
Interroger le client sur ses 
préférences et souhaits en 
matière de durabilité des 

produits acquis

Article 6
les produits indifférents à 

la durabilité, ils ont 
quand même des 

obligations de reporting

NFRD qui devient CSRD : Règlementation pour la durabilité des entreprises non financières, qui oblige les sociétés à publier des 
informations d’impact environnemental et qui permettrons aux investisseurs de « calculer » la durabilité de leurs investissements

Correspondance approximative

Correspondance approximative

J’en veux dans mon portefeuille

J’en veux dans mon portefeuille

Une règle des ces 
indices : atteindre 

l’objectif en 
investissant autant 

que l’indice par 
capitalisations dans 

les activités à fort 
impact climatique. Ne 

pas fuir, mais 
chercher les 
meilleurs.

Benchmark : Définit des règles 

d’indices  qui en font des indices 
durables

Cet indice 
qualifie à 
l’Article 9

Cet indice 
qualifie à 
l’Article 9

Sources : Fideas Capital
Schéma  réalisé par Fideas Capital-Droits réservés

Mesurer les émissions de gaz à effet de serre
CO2e, le petit « e » signifie « équivalent », en effet le CO2 n’est pas le seul gaz réchauffant, il y a aussi, principalement, le méthane
(CH4) et le protoxyde d’azote (N2O) dont les pouvoirs réchauffants (à 100 ans) sont respectivement 25 fois et 208 fois celui du CO2. Donc
un décompte en CO2e c’est CO2 x 1 + NH4 x 25 + N2O x 208. Dans le langage courant quand on parle d’émissions de CO2, d’économie bas
carbone, etc., on fait le plus souvent référence au CO2e. Pour finir, ne pas oublier que dans l’écriture correcte d’une notation
chimique, le chiffre est en format indice.

Quelles émissions décompter pour mesurer la « responsabilité » carbone d’une entreprise ?
Scope 1 : ce que j’émets moi-même, de brûler du charbon pour produire de l’électricité à libérer du méthane par des labours 
profonds, brûler du fioul pour chauffer les locaux.

Scope 2 : ce qu’émet mon fournisseur d’énergie (électricité ou chaleur) pour la quantité qu’il m’en fournit

Scope 3 amont : l’empreinte carbone des produits achetés (acier, machines, produits agricoles, aliments, …) et services employés 
(Transports de marchandises, voyages des salariés, …)
Scope 3 aval : les émissions prévisibles des produits vendus (carburants, véhicules, fours à combustibles fossiles, …)

Pour chaque Scope, les entreprises, surtout les plus grandes, ont les moyens d’économiser des émissions : 
1/ modifier des processus industriels, 2/ économiser l’énergie et la choisir de source renouvelable, 3 amont/ privilégier les fournisseurs 
proches, choisir les économes en CO2, limiter les déplacements, 3 aval/ accompagner les clients vers le bas carbone, améliorer 
l’efficience ou la source d’énergie des produits, …
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